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L'équipe de l'URHAJ en 2021
Emilie Taberly, Déléguée régionale
Céline Compère, Assistante de direction et de mission communication
Hélène Chapuis, Chargée de développement
Clémence Bouzat, Chargée de mission habitat
Laura Boubon, Chargée de mission habitat

Le réseau en 2021

L'ESSENTIEL 

• 65 résidences

• 2 950 logements

• 3 679 places

• 6 800 résidents

• 68% de jeunes âgés de 18 à 25 ans

• 67% de jeunes ayant le statut de salarié

• 65% de jeunes ayant moins de 837 euros/mois

• 7 services EAIO et boutiques logement

Résidences 

Services 

Nombre de jeunes 
accueillis en 2020 :   

204

1444

Source : URHAJ Occitanie ; 2020
Fond : IGN 

Cartographie : URHAJ Occitanie ; 2021
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L’activité de l’année 2021 a de nouveau été fortement impactée par le contexte sanitaire. L’expérience de 
2020 a permis aux associations Habitat Jeunes de mener à bien leurs projets mais les actions collectives 
peinent par endroit à redémarrer ou ne présentent pas le même dynamisme qu’avant la crise.
Toutefois, le taux d’occupation de la majorité des résidences est optimal et les services et boutiques 
logement ont connu un essor important.

Force est tout de même de constater que la situation des jeunes ne s’améliore pas : ils sont une des 
premières victimes de la crise sociale découlant de la crise sanitaire et la réforme des APL puis celle du 
chômage les touchent de plein fouet.

En sus de cette précarisation économique, certains d’entre eux connaissent toute une série de ruptures 
sociales, scolaires, affectives, psychologiques… La jeunesse a fortement été impactée par la crise 
sanitaire sur les plans de la sociabilité, de la vie sociale fortement dégradée, amenant un fort sentiment 
d’isolement chez beaucoup de jeunes, mais aussi sur les plans de la santé mentale, des parcours 
scolaires ou d’études... Par ailleurs, on note que l’accès des jeunes aux droits sociaux est trop limité, 
notamment en raison d’un fort non-recours.

Aux vues de ces constats, l’URHAJ a amplifié ses actions en lien avec la lutte contre la précarité en 
renforçant par exemple son partenariat avec la Fondation Abbé Pierre mais aussi en s’impliquant très 
fortement dans la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté pilotée par l’Etat et en initiant des 
réflexions sur des publics rencontrant des problématiques spécifiques comme les jeunes sortant de 
l’aide sociale à l’enfance, les jeunes inscrits dans les dispositifs pré-qualifiants de la Région ou encore 
les personnes en situation de handicap.
Elle a également renforcé ses actions et débloqué de nouveaux moyens pour que les résidences 
développent et amplifient leurs actions relatives à la santé des jeunes.

En parallèle, l’URHAJ a poursuivi ses efforts pour accompagner le développement et la réhabilitation des 
solutions Habitat Jeunes sur les territoires de la région mais également pour améliorer les conditions de 
vie des jeunes en alternance dont les apprentis, partie intégrante du cœur de métier des associations 
Habitat Jeunes.
Le renouvellement de la gouvernance de l’URHAJ avec l’élection de son nouveau Président a été 
l’occasion d’engager un travail collectif réunissant l’ensemble de ses adhérents autour de la construction 
de son plan d’orientation stratégique triannuel en cohérence avec la motion d’orientation nationale votée 
en fin d’année lors du congrès – AG national.

L’année 2021 a également été une année de grande perte pour l’URHAJ avec la disparition de deux 
anciens Directeurs et d’un Président, tous très fortement engagés auprès du réseau Habitat Jeunes et 
ce depuis de nombreuses années. Nous profitons de ce document pour leur rendre hommage et les 
remercier à nouveau pour leur engagement sans faille.

introduction

Les membres du bureau en 2021

Michel Roques, Président
Jean-Marie Bergon, Vice-président
Franck Arboux, Trésorier adjoint
Caroline Roque, Secrétaire
Jean Chabaud, Trésorier
Michel Andrieu, Membre
Dominique Simon, Membre
Guillaume Granier, Membre
Alain Galy, Membre



Témoigner de la situation des jeunes auprès des acteurs publics, 
économiques et sociaux pour faire évoluer les politiques

Le plaidoyer : élections régionales 2021

L’URHAJ a contribué à l’élaboration des plaidoyers du CRAJEP, d’Hexopee et de 
l’UDES et a produit son propre plaidoyer afin de porter ses principales propositions aux 
candidats aux élections.
Nos principaux axes de propositions

• Favoriser l’EMPLOI des jeunes 
• Lutter contre la PRECARISATION des jeunes
• Développer le LOGEMENT pour les jeunes 
• Soutenir l’EDUCATION POPULAIRE
• Développer les POLITIQUES pour les jeunes 

Les instances

L'URHAJ participe à de nombreuses instances dans divers domaines afin de représenter le réseau Habitat 
Jeunes.
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"Plaidoyer pour les jeunes et promotion des réponses Habitat 
Jeunes"
L’habitat des jeunes se situe au croisement des politiques jeunesse, sociales, de logement mais est également actrice 
de l’Economie Sociale et Solidaire et du développement local. Ainsi, l’URHAJ s’implique dans l’ensemble des instances 
de ces champs afin de témoigner de la situation des jeunes et valoriser  l’habitat jeunes, sa plus - value et son impact 
social sur les  différents territoires de notre région. 

PLAIDOYER

PLAYDOYER
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ZOOM sur le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional
Le CESER est une assemblée consultative auprès du Conseil Régional, il est composé des forces vives de 
la région: employeurs, salariés, représentants de la société civile. 
L'URHAJ est membre du bureau et de la commission logement, aménagement du territoire, numérique et
transport, ainsi que de celles traitant de la  jeunesse, de la formation, de l'emploi et des enjeux de société.

Les contributions en 2021
« Comment mettre le numérique au service de l’humain et des territoires »
Extrait : « L’accompagnement des jeunes, notamment pour les plus fragilisés doit être une priorité. Il faut 
travailler sur l’illectronisme, l’autonomie du jeune en incluant la famille dans cette démarche. Les associations 
d’éducation populaire peuvent être l’intermédiaire entre les organismes de formation et les familles. Il faut 
dégager du temps pour les formateurs afin d’assurer un accompagnement renforcé et individuel des jeunes 
en situation de décrochage. Au-delà, rappelons que le numérique nécessite une formation tout au long de 
la vie. »

Orientation budgétaire et BP de la région
Extrait : « Le CESER salue la prise en considération par la Région de son rôle de chef de filât des politiques 
Jeunesse, notamment concernant l’organisation de temps d’échanges avec les autres collectivités, en 
particulier les Conseils Départementaux, les Services de l’État et le tissu associatif régional. Le CESER sera 
vigilant à ce que cette démarche de dialogue veille en premier lieu à identifier et à soutenir les actions 
existantes et ayant fait leurs preuves au plus près du terrain, plutôt que d’y juxtaposer de nouveaux outils. »

Territoire de vie, territoire d’emploi 
Quels leviers pour un développement équilibré et une attractivité durable en Occitanie ? – avis en cours 
avec un focus sur l’impact de la crise sur les jeunes (décrochage scolaire, chômage, santé mentale)
Extrait : « Les associations sont dans les territoires des actrices incontournables du développement local, 
autant sur le plan des réponses aux besoins de lien social que dans la création d'activités et/ou d'emplois. 
Soutenir les acteurs associatifs aujourd’hui, c’est non seulement préserver les ressources essentielles pour 
lutter contre les effets de la crise économique et sociale, mais aussi agir pour soutenir les territoires dans 
leur développement et leur attractivité. »

Mais aussi...
Des travaux en lien avec la crise COVID et les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE)

Présenter et valoriser le réseau Habitat Jeunes 

L'impact social du modèle Habitat Jeunes sur les territoires

En 2019, en partenariat avec la Chambre Régionale d’Economie Sociale et Solidaire, l’URHAJ a proposé aux 
résidences Habitat Jeunes de Haute-Garonne de participer à une expérimentation sur la mesure de leur 
impact social.
L’existence d’une UDHAJ sur ce département facilite en effet le suivi et la coordination entre les différentes 
associations Habitat Jeunes présentes, une coordination essentielle à la réalisation d’une telle expérimentation.
L'impact social, définition de l'AVISE

    « L’impact social consiste en l’ensemble des conséquences (évolutions, inflexions, changements, ruptures) 
des activités d’une organisation, tant sur ses parties prenantes externes (bénéficiaires, usagers, clients) et 
internes (salariés, bénévoles, volontaires), que sur la société en général ».
Enjeux
L'enjeu principal est le développement et le renforcement de la légitimité de l'Economie Sociale et Solidaire.
Financement des structures, amélioration des pratiques professionnelles constituent les premières finalités   
de la démarche de mesure de l'impact social.
Programme d'action 2021

• Mise en place de la méthodologie et du contenu des enquêtes
• A partir de septembre : lancement de la collecte des informations dans les résidences HAJ du 31
• Rendu à mi-parcours attendu début 2022 afin d'éventuellement ajuster le contenu des enquêtes

PLAYDOYER
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L'écho du réseau 
 

3 numéros ont été distribués à plus de 600 exemplaires à destination de nos partenaires 
institutionnels, formatifs et associatifs et de l'ensemble des structures Habitat Jeunes 
d'Occitanie, de l'UNHAJ et des URHAJ. L'Echo du réseau est le principal outil de 
communication institutionnelle de l'Union Régionale depuis plus de 12 ans. Il permet de 
valoriser, faire connaître et reconnaître les résidences Habitat Jeunes dans toutes leurs 
dimensions : habitat, socio-éducatif et appartenance aux réseaux d'éducation populaire. 

L'enjeu est également de valoriser l'ensemble des missions de l'Union Régionale auprès 
de nos différents partenaires en mettant en valeur nos actualités en termes d'études, de 
développement, d'adaptation du réseau et de représentation. Enfin, il s'agit de porter 
l'expertise et la parole de différents spécialistes des questions de jeunesse sur des 
questions d'actualité afin de valoriser les propositions et les positions du réseau Habitat 
Jeunes.

Les dossiers spéciaux  
• Avril 2021, n°38 'un an après' : analyse des conséquences socioéconomiques de la crise sanitaire chez les 

jeunes et zoom sur les dispositifs d'aide mobilisés
• Juillet 2021, n°39 'Accompagner vers demain' : zoom sur l'expérientation menée en partenariat avec la Région 

Occitanie sur l'accueil des jeunes en dispositifs pré-qualifiants en Habitat Jeunes
• Novembre 2021, n°40 'REGARD sur Habitat Jeunes' analyse des conséquences de la crise économique sur 

les publics en Habitat Jeunes et sur la situation à la rentrée 2021

Le site internet : www.habitatjeunesoccitanie.org

Principales statistiques de fréquentation du site de juillet à décembre 2021
• 16 375 visites pour 5 420 utilisateurs en 2021
•  23 310 sessions pour 6 913 sessions en 2021
• Durée moyenne de session : 2mn59s

les pages les plus fréquentées
• Trouver un logement à Toulouse 
• Carte des logements
• Infos pratiques
• Liste des logements
• Carte de Toulouse

Les statistiques de fréquentation et d'utilisation de notre nouveau site confirme bien sa cible première que sont les 
jeunes, et ses objectifs premiers, à savoir permettre de s'informer sur les résidences, faire une demande de logement et 
avoir des informations pratiques sur le réseau Habitat Jeunes. Les demandes de   logement en ligne restent cependant 
toujours principalement axées sur la métropole toulousaine. 
Concernant la visibilité du site, elle semble plutôt bonne dans la mesure où, en 2020, le site a été mis en ligne mi-
juin, et les visites ont été décomptées sur 6 mois. En 2021, sur 12 mois, les visites ont triplées par rapport à l'année 
précédente.

Le flyer Habitat Jeunes

 A l'automne 2021, le flyer Habitat Jeunes Occitanie, créé en 2018, a été réactualisé. Le développement constant du 
réseau implique une réactualisation annuelle du flyer.

• Nouvelles résidences 
• Nouveaux services Habitat Jeunes 
• Nouvelles coordonnées

Boussole des jeunes et guide logement

Informations jeunesse
En lien avec le CRIJ, l'URHAJ a communiqué sur la nouvelle plateforme 'La boussole des jeunes' et participé à la demi-
journée d'information (en visio-conférence) sur les solutions logement dédiées aux jeunes.
L'URHAJ a, par ailleurs, participé aux réunions relatives au guide logement du CRIJ.

PLAIDOYER                                                                                                                                                                                                                                                         PLAIDOYER
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L'observatoire Habitat Jeunes 

Types de documents 
• Une synthèse distribuée à plus de 600 destinataires et disponible sur notre site internet
• Un document complet à destination des principaux partenaires régionaux et des adhérents et 

disponible sur notre site internet
Contenu

• Panorama des logements
• Panorama des publics
• Panorama des parcours de mobilité
• Panorama économique

Objectifs
• Mieux connaitre le réseau
• Identifier les problématiques
• Mettre en exergue les besoins et les évolutions 

Principaux constats et tendances 2021

        Zoom sur les taux d'occupation en 2021                                                Zoom sur les durées de séjour en 
2021
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MIXITE NOTRE COEUR DE METIER
"Mixité, notre coeur de métier, un atout face à la précarisation 
des jeunes" 
L'URHAJ répond   la précarisation des jeunes tout en conservant la mixité sociale 
dans nos résidences.

Représenter et promouvoir auprès des pouvoirs publics 
la spécificité du modèle Habitat Jeunes dans la réponse à 
l'accueil des publics précaires

L'augmentation du phénomène de précarité chez les jeunes du fait des conséquences de 
la crise sanitaire et de la réforme des APL amène à se mobiliser plus que jamais afin de 
témoigner de la situation des jeunes et oeuvrer à son amélioration.

Impact de la réforme des APL

   La réforme des APL mis en en place au 1er janvier 2021 a été l'une des préoccupations majeures du réseau 
Habitat Jeunes dans son ensemble face aux inquiétudes, qui se sont avérées légitimes, de ses conséquences  
sur le reste à charge des résidents en Habitat Jeunes, et plus généralement sur le niveau d'aide au logement 
d'une grande majorité des jeunes. L'URHAJ a donc communiqué auprès de ses partenaires sur l'impact 
concret de la réforme sur le niveau de solvabilité des résidents.
L'URHAJ  est notamment intervenue en CRHH afin de témoigner des conséquences de la réforme des APL 
sur la situation financière des résidents et sur les difficultés qu'elle entraine concernant l'accès et le maintien 
dans le logement.

Nous nous sommes appuyés notamment sur l'étude de l'UNHAJ publiée en mai 2021, soit 5 mois après la 
mise en place de la réforme des aides au logement, sur l'impact de la mise en place de la contemporaneité 
des APL sur les résidents logés dans notre réseau.
Cette étude révèle des tendances alarmantes.
Au national

• Tous les jeunes sont impactés avec une baisse moyenne des APL de 38,50 euros par mois.
• 39% des jeunes perdent en moyenne 118 euros d'APL par mois.
• Les jeunes actifs dont les revenus sont proches du SMIC sont les plus touchés avec une baisse 

moyenne des APL de 95 euros par mois.
En Occitanie

• 36% des jeunes perdent en moyenne 106 euros par mois.

MIXITE NOTRE COEUR DE METIER

©Julien Bergeaud
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Participation à la stratégie de lutte contre la pauvreté 

Le réseau Habitat Jeunes Occitanie s’est 
engagé, depuis deux ans, dans le cadre de 
la stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté en apportant son 
expertise lors des groupes de travail et des
conférences régionales animées par Eric 
Pélisson, Commissaire Régional à la Lutte 
contre la Pauvreté et en travaillant, plus 
spécifiquement, sur la thématique des 
jeunes sortant de l’Aide Sociale à l'Enfance.
L’URHAJ et l’Association Régionale des 
Missions Locales, dans le cadre de la 
Stratégie de Prévention et de Lutte contre la 
Pauvreté, sont lauréats de l’appel à projets 

régional « Actions des groupes de travail et 
des acteurs 2021 ». Le projet conjoint, intitulé « Système d’acteurs et approche globale de l’insertion des 
jeunes sortant de l’ASE », permettra de réaliser un état des lieux mettant en lumière le travail partenarial 
mené par les deux réseaux sur cet enjeu et d'identifier les difficultés et leviers pour l’accompagnement 
global des jeunes sortant des dispositifs de l’aide sociale à l’enfance. L’objectif est d’initier une véritable 
dynamique collective en associant l’ensemble des acteurs oeuvrant autour de l’accompagnement de ces 
jeunes.
L'URHAJ a participé à :

3 groupes de travail : 
• Sortants de l’ASE
• Accompagnement des familles / Logement / Hébergement / Maraudes 
• Pauvreté en milieu rural

5 conférences : 
• 1 en 2018 à Toulouse
• 1 en 2019 à Montpellier et Perpignan 
• 2 en 2021 :  une en visio et une à Albi

L’URHAJ a participé à toutes les conférences et animé un atelier aux deux conférences de 2021. 
En visio avec Laurent Chérubin, Maire de Labège  : « la mise en œuvre d’une solution Habitat Jeunes, 
un accompagnement au développement des territoires (Labège) »
A Albi avec Eric Augade, Directeur de l’ARML : « Quel écosystème d’acteurs pour accompagner les 
jeunes sortant de l’aide sociale à l’enfance ? »

Conforter et développer les partenariats des prescripteurs 
des publics coeur de métier

L’URHAJ poursuit et développe des partenariats avec les acteurs concernés par 
nos différents publics coeur de métiers.

Les jeunes en insertion

L'accueil des jeunes des dispositifs pré-qualifiants
      Il y a deux ans, la Région, suite à la réforme de l'apprentissage, a sollicité l’URHAJ afin d'envisager 

les possibilités de valorisation du réseau d’hébergeurs dédiés, ces dernières années, aux jeunes en 
apprentissage.
Réflexions et échanges ont abouti au projet de mener une expérimentation à destination des publics 
jeunes inscrits dans les dispositifs dits ‘pré-qualifiants’, portés par la Région et gérés par le service
Nouvelles Chances. L'objectif est de leur proposer une solution d’hébergement durant leur parcours 
d'insertion socioprofessionnelle.

MIXITE NOTRE COEUR DE METIER
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Les dispositifs 'Nouvelles chances'
• Déclic : ouvert aux 16-18 ans décrocheurs scolaires pour retrouver la motivation pour une 

formation, un emploi ou un retour scolaire
• Projet pro : à partir de 18 ans, c'est un accompagnement dans l’orientation et la mise en place 

d’un projet professionnel
• Ecoles de la 2ème chance : ouvertes aux 18-25 ans pour obtenir des qualifications professionnelles 

et/ou un emploi
 Les publics

• 6 200 jeunes de 16 à 30 ans inscrits dans les dispositifs Déclic, ER2C et Projet pro en 2019
• 50% d’entre eux ont entre 16 et 20 ans
• 65% des jeunes ne résident pas sur la commune où se situe l’organisme de formation

Nos missions en 2021
Cette expérimentation est passée, en 2021, en phase pré-opératoire. Concrétement, 3 réunions 
multipartenariales ont notamment permis de co-construire trois scénarii possibles d'intervention. Leur 
objectif demeure cependant partagé : faciliter l'accès et permettre le maintien dans le logement de ces 
publics durant toute la durée de leur parcours. Le contexte des élections régionales a mis en stand-by ce 
travail qui reste en attente d'arbitrage.

Les jeunes apprentis et alternants 

Mobilisation des logements vacants pour les apprentis
A l’initiative du Préfet, un groupe de travail visant à mobiliser les logements vacants au bénéfice des apprentis 
a été initié. Il intègre notamment le SGAR, la DREAL, la DREETS, Pôle Emploi, le CROUS, l’AFPA et l’URHAJ. 
Piloté par le SGAR, le groupe de travail a mis en avant l’intérêt d’une plateforme de recensement de l’offre 
de logement accessible aux apprentis et aux apprentis alternants. L’année 2021 a été consacrée à des 
échanges sur l’outil et sur son fonctionnement. 
L’URHAJ y a notamment fait part de son retour d’expérience sur l’outil qui était mis en œuvre auprès de la 
Région jusqu’à la mise en application de la réforme de l’apprentissage. L’année 2022 devrait permettre la 
mise en œuvre opérationnelle de ce projet de plateforme. 

Logement des alternants/apprentis
Dans le cadre de sa mobilisation pour le public apprenti et notamment alternant, l’URHAJ Occitanie a 
commencé à approcher en 2021 les branches professionnelles et notamment la Chambre Régionale des 
Métiers et de l’Artisanat afin d’encourager les coopérations entre les CFA relevant des Chambres de Métiers 
et les résidences Habitat Jeunes pour proposer une réponse adaptée aux besoins des alternants et ainsi 
contribuer à sécuriser au maximum leurs parcours formatifs. 
L'objectif de l'URHAJ est de mieux encadrer les pratiques et d'encourager au développement de liens entre 
les structures afin d'accueillir au mieux ces alternants qui représentent plus d'un tiers des apprentis résidant 
en Habitat Jeunes. Rappelons que ce public représente 54% de l'ensemble des résidents.

Les jeunes actifs 

Partenariat URHAJ/Action Logement
Cette année encore, la Convention avec Action Logement a été renouvelée. Son objet est de poursuivre 
et amplifier l'utilisation de l'offre Action Logement en direction des jeunes accueillis au sein des résidences 
Habitat Jeunes. Il s'agit égagement de continuer à développer les dynamiques partenariales initiées sur les 
territoires d'Occitanie afin d'atteindre une véritable complémentarité d'action au bénéfice des jeunes actifs. 
Au-delà, elle a également vocation à se doter des outils de mesure harmonisés.
L'objectif est de mieux informer et accompagner les publics salariés, de faciliter l'accès à l'hébergement 
et de promouvoir et diffuser l'information sur les aides Action Logement. L'URHAJ réalise un reporting de 
l'ensemble de jeunes salariés résidant en Habitat Jeunes. Ce reporting des salariés logés dans le parc 
Habitat Jeunes et les aides Action Logement permet à Action Logement d'identifier les aides mobilisées 
pour chaque jeune.

Appel à manifestation d'intérêt national sur le logement des demandeurs d'emploi
Un AMI a été lancé par Pôle Emploi sur la levée des freins périphériques à l’emploi. L’URHAJ Occitanie a 
sollicité l’UNHAJ afin de porter une réponse nationale et valoriser l’ensemble du réseau Habitat Jeunes qui, 
par son action au quotidien, concourt à lever les freins vers l’emploi des jeunes en recherche. Si la réponse 
portée par le national n’a pas été retenue, elle a pour autant suscité l’intérêt de Pôle Emploi qui souhaite 
développer des interactions avec le réseau. Un groupe de travail autour de la question de l’emploi s’est 
naturellement monté au sein de l’UNHAJ, groupe de travail auquel participe l’URHAJ Occitanie. 

9
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Donner les moyens pour accueillir les publics

L’URHAJ développe des partenariats spécifi ques dont l'objectif est de donner plus de moyens 
aux acteurs Habitat Jeunes dans leurs missions d'accompagnement des jeunes. 

Les partenariats spécifi ques insertion et santé des jeunes  : vue d'ensemble 

Insertion des jeunes 

Parrainage pour l'emploi
Pour la cinquième année l’URHAJ répond à l’appel à projet de la DREETS concernant le parrainage pour l’emploi. Un 
dispositif à destination des moins de 30 ans, notamment issus des Quartiers Politiques de la Ville, qui sont éloignés 
de l’emploi et ne disposent pas de réseau socioprofessionnel.

Grands chiff res 2021
• 7 départements concernés
• 165 parrainages (19 de plus qu'en 2020)

Missions de l’URHAJ
• Suivi de l’action
• Evaluation de l’action
• Animation du réseau des parrains/marraines
• Lien avec la coordination régionale assurée par le Mouvement Associatif

Santé des jeunes 

Santé vous bien
Pour la septième année consécutive l’URHAJ a répondu à l’appel à projet de l’Agence Régionale de Santé dans le cadre 
du programme national nutrition santé et activité physique. L'enjeu est aujourd'hui de travailler au renouvellement de 
la convention triennale afi n d'assurer de 2022 à 2024 la pérennité de ces aides en direction des résidences Habitat 
Jeunes organisant des actions en lien avec la nutrition et le sport.
Grands chiff res 2021

• 650 actions 
• 26 résidences
• 9 départements

Au programme 
• Ateliers cuisine
• Actions d’information et de sensibilisation (diététique, gastronomie, gestion des déchets, produits frais 

locaux…)
• Activités physiques d’intérieur et d’extérieur
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Génération santé
La jeunesse constitue une priorité pour la Région, avec plus de 700 000 jeunes dont plus de 250 000 
étudiants. Les inégalités en matière de santé sont très prégnantes. Les thématiques phares sont : addictions, 
le bien-être, la santé-alimentation, la lutte contre les perturbateurs endocriniens et la vie aff ective et sexuelle. 
L'URHAJ a été lauréate de l'appel à projet lancé par la Région Occitanie baptisé 'Génération santé'. 
4 projets sur les 8 présentés par les associations Habitat Jeunes ont été retenus.

Santé mentale
Faisant suite aux nombreuses demandes des adhérents sur la thématique, l'URHAJ s'est intéressée à l'appel 
à manifestation d'intérêt lancé par l'ARS sur la question de la santé mentale. Le nombre de projets fi nalement 
portés par les associations Habitat Jeunes n’a pas pu permettre à l'URHAJ d’y répondre.

Soutenir les publics jeunes à travers la mobilisation de dispositifs
Les conséquences de la crise frappent de plein fouet les jeunes et les situations de précarité se 
sont fortement amplifi ées. Ainsi l’URHAJ a poursuivi et renforcé ses actions afi n de soutenir ses 
publics notamment en mobilisant les acteurs engagés sur cette question.

Les dispositifs d'aide de la Fondation Abbé Pierre aux résidents en Habitat Jeunes : 
vue d'ensemble

Palier aux diffi  cultés de paiement de la redevance 

Partenariat avec la Fondation Abbé Pierre
L'URHAJ a travaillé avec la Fondation Abbé Pierre afi n que les résidents puissent bénéfi cier directement de 
deux dispositifs exceptionnels mis en place par la FAP dans le cadre de la crise sanitaire.
Le fonds d'aide aux impayés de loyer
Déclenché en juillet 2020 et courant jusqu'à fi n 2021, le fonds d'aide exceptionnelle aux impayés de loyer a
permis de résorber les impayés de loyer des résidents en Habitat Jeunes en lien direct, ou indirect, avec la
crise sanitaire.
Grands chiff res

• 11 associations bénéfi ciaires
• 23 résidences HAJ bénéfi ciaires
• 435 jeunes aidés
•  montant total de l'aide :  173 899 euros

MIXITE NOTRE COEUR DE METIER                                                                                                                                                                             MIXITE NOTRE COEUR DE METIER
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Nombre de résidents ayant béné�cié 
du fonds d’aide aux impayés de loyers

Nombre de résidents ayant béné�cié 
d’actions pour lutter contre la 
précarité alimentaire

Nombre de chèques services distribués
1501

132
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Les chèques de service
Face à la poursuite de la crise sanitaire et alarmée par l'accroissement des difficultés des jeunes à accéder aux 
produits de première nécessité, la Fondation Abbé Pierre a mis en place un dispositif de chèques de service, 
développant ainsi une aide dans un domaine au-delà de ses missions de lutte contre le mal logement. Les équipes 
socioéducatives ont ainsi identifié les difficultés potentielles des résidents et commandé directement autant de 
chèques que nécessaire d'une valeur de 10 euros chacun. 
Grands chiffres

• 2180 chèques distribués aux résidents
• 14 résidences mobilisées

Lutter contre la précarité alimentaire

Aide spécifique de la Fondation Abbé Pierre
La FAP a soutenu des actions mises en place dans les résidences Habitat Jeunes dans le cadre du fonds d'urgence 
Covid 19.
Grands chiffres

• 5 résidences financées
Les projets financés

• Précarité alimentaire (2)
• Kiosque solidaire
• Micro banque alimentaire
• Un petit déjeuner pour les jeunes actifs

Aide alimentaire pour les plus précaires (AAP)
Afin de renforcer l'aide apportée aux jeunes dans le cadre de la crise sanitaire, l'URHAJ s'est positionnée et a été 
lauréate d'un appel à projet dans le cadre de la Stratégie Nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. 
L'objectif est de proposer des colis alimentaires gratuits aux jeunes n'ayant pas les moyens de se nourrir. 

Conforter les financements historiques

L'URHAJ intervient auprès des différents partenaires garants des financements constitutifs du 
modèle économique des associations.

12
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S'ADAPTER
"Habitat jeunes, miroir des évolutions sociétales"
L'URHAJ s'adapte à l'accueil des nouveaux publics sur chaque territoire.

S'impliquer dans les instances et développer des partenariats et 
l'accueil de nouveaux publics

Face à l'évolution des demandes d'entrée de nouveaux publics en Habitat Jeunes, l'URHAJ 
travaille en lien avec ses adhérents sur leurs conditions d'accueil et l'adaptation de nos pratiques 
et développe de nouveaux partenariats spécifiques.

Les jeunes sortant de l'Aide Sociale à l'Enfance

Nous avons effectué un travail d’acculturation afin de mieux cibler les enjeux concernant l’accueil et 
l’accompagnement de ce public en rencontrant des associations œuvrant en ce sens et notamment les 
associations d'entraide des personnes accueillies en protection de l’enfance.  Nous avons co-animé un 
atelier dans le cadre de la Conférence Régionale de prévention et de lutte contre la pauvreté intitulé « Quel 
écosystème d’acteurs pour accompagner les jeunes sortant de l’aide sociale à l’enfance ? ».
Les résidences Habitat Jeunes accueillent des jeunes pris en charge par l’aide sociale à l’enfance quel que 
soit leur âge : mineurs comme majeurs. Selon les départements, les mesures d’accueil provisoire jeune majeur 
(APJM) concernent des profils de jeunes très divers : 

• des jeunes accompagnés depuis de nombreuses années par les services de l’ASE 
• des jeunes accompagnés sur une très courte durée avant l’atteinte de la majorité (surtout les MNA) 
• des jeunes qui n’ont jamais été accompagnés avant l’atteinte de la majorité

Les jeunes en situation de handicap

Le travail réalisé dans le cadre de l'étude spécifique de développement d'un Habitat Inclusif nous a permis 
de développer notre réseau partenarial avec des associations oeuvrant en faveur de publics porteurs de 
handicap et de personnes âgées. Un important travail d'acculturation a été necessaire : recherches, partages 
d'expériences... en lien avec les associations dédiées à l'accueil des jeunes en situation de handicap. 
L'objectif étant de mieux connaître ces publics afin de monter en compétences pour réfléchir et travailler au 
développement d'un habitat inclusif dans le Gers.

S'ADAPTER

©Habitat Jeunes le Corporal



Organiser l'échange de pratiques au sein du réseau et accompagner 
l'évolution des compétences 

Partager les expertises, favoriser les échanges de pratiques, organiser des rencontres entre les 
salariés des différentes associations Habitat Jeunes est une mission fondamentale permettant 
l'évolution des compétences de chacun.

Le groupe de travail des jeunes sortant de l'ASE

L'URHAJ a animé un groupe de travail interne au réseau réunissant directeurs et membres des équipes 
socio-éducatives concernant l’accueil et le maintien en résidence Habitat Jeunes des jeunes sortant de l’aide 
sociale à l’enfance. Dans le cadre de ce groupe de travail l'URHAJ a participé au test d'outils collaboratifs afin 
de permettre l'échange d'informations et d'expériences.

Le groupe de travail directions

Objectif
• S’informer et s’outiller
• Travailler sur des préoccupations et des sujets communs
• Echanger avec des personnes ressources

En 2021 : 6 réunions
Interventions : Brigitte Tikoutoff / Habitat des Jeunes en Quercy– le service mobilité  ; Grégory Pellerin/
ATRIUM FJT – AIVS ; Benoit DURAND / UNHAJ – OPHAJ ; Ségolène DARY / CNAF - PSFJT
Thématiques

• actualités des résidences
• études et évaluations nationales
• PSFJT
• accueil des apprentis
• réforme des APL
• sortant de l’ASE
• équipes SE
• habitat inclusif
• évaluation des FJT
• SIAO

Le groupe de travail équipes socioéducatives 

Objectifs
• Travailler sur la question "Comment faire revivre le collectif en Habitat Jeunes ?"
• Echanger avec des personnes ressources
• S’informer et s’outiller : formation du CRAJEP, groupe de travail UNHAJ

En 2021 : 5 réunions
Interventions :  la FIGO (centres sociaux et espace de vie sociale)

S'ADAPTER
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Créer, développer
"Du rural à l'urbain : des solutions structurantes pour les jeunes et 
les territoires"
L'URHAJ crée et développe les réponses Habitat Jeunes au plus près des dynamiques territoriales, 
des enjeux environnementaux et sociétaux.

S'impliquer pour affirmer les solutions Habitat Jeunes sur les 
territoires

La concrétisation de solutions Habitat Jeunes sur les territoires nécessite en premier lieu une 
implication spécifique dans un certain nombre d'instances ainsi qu'une veille nécessaire sur les 
possibilités concrètes de développement sur les territoires.

L'URHAJ travaille en partenariat depuis de nombreuses années avec des acteurs du logement telles que la 
Direction des Solidarités et de l’Égalité (DESOL), la DREAL et l'USH sur les enjeux du logement des jeunes  sur 
les territoires. La présence de l'URHAJ aux instances de programmation que sont le Comité Régional Habitat 
Hébergement et le Comité Régional Logement Jeunes en tant que membre de ces instances permet d'oeuvrer 
en faveur d'une offre adaptée et de faciliter l'accès au logement des jeunes en exerçant une vigilance particulière 
sur la prise en compte des jeunes dans les documents de programmation. 
Par ailleurs, l'URHAJ est notamment sollicitée par des propriétaires fonciers et les oriente vers l'acteur Habitat 
Jeunes susceptible d'être intéressé selon le territoire. La question de la propection foncière est en développement 
au sein du réseau Habitat Jeunes, notamment sur des territoires tendus et suscite un intérêt grandissant auprès 
de nos adhérents. Une réflexion a démarré pour élaborer une stratégie sur cette question.

Conduire l'ingénierie de projets pour les adhérents et les territoires

L'URHAJ réalise des études de besoins en solutions Habitat Jeunes et accompagne également les 
projets de création, restructuration et développement de ses adhérents afin de répondre au mieux 
aux besoins des jeunes et des territoires.

Créer, développer

©ANRAS
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Etude de besoins : le logement des jeunes à Fleurance 

Fleurance, dans le Gers, est un territoire rural 
confronté, comme de nombreux autres, à 
l'enjeu du développement économique, 
un enjeu bien identifi é par les élus de la 
commune. Afi n d'y répondre au mieux, la Ville 
de Fleurance a sollicité l'URHAJ pour trouver 
des réponses logements au plus près des 
besoins de jeunes.
Les besoins identifi és en réponse aux 
enjeux de mobilité professionnelle :
• pour une trentaine de jeunes inscrits dans 
une logique de pré-installation
• pour une dizaine de jeunes en recherche 
d'une location à la semaine

Les besoins en réponse aux enjeux de mobilité sociale :
• pour 5 jeunes en recherche d'une mise à l'abri

Les solutions à mobiliser :
• créer une micro résidence Habitat Jeunes
• développer des places dans le diff us
• adapter l'off re locative publique et privée
• développer une politique jeunesse globale adaptée au territoire

A la suite de la réalisation de l'étude, des réunions de travail ont été organisées ainsi qu'un suivi 
régulier des avancées de la concrétisation du projet Habitat Jeunes à Fleurance.

Etude de besoins : le logement des jeunes sur Alès Agglomération 

Les élus de la Communauté d’Agglomération 
d’Alès ont travaillé en 2019 à l’élaboration 
du projet de territoire commun autour de 
trois axes : favoriser l’emploi et les activités 
économiques, améliorer la qualité de vie 
et développer les solidarités sociétales 
et territoriales. De nombreux objectifs ont 
été mis en avant dont certains concernent 
particulièrement la jeunesse du territoire. 
Les élus souhaitent en eff et : 
• soutenir le renouveau démographique avec 
l’accueil de nouveaux arrivants et le maintien 
des jeunes sur le territoire,
• connecter la jeunesse à son avenir en 
aménageant des logements pour les étudiants 
et jeunes actifs en cœur de ville d’Alès afi n de 
favoriser l’accès à l’emploi et à la formation. 

C’est dans ce contexte que l’œuvre de la Miséricorde a souhaité mener une réfl exion sur le logement 
des jeunes à l’échelle d’Alès Agglomération. 
En 2021, l'URHAJ a réalisé un diagnostic de besoins à partir de données qualitatives et quantitatives. 
Les partenaires locaux intervenant dans le champ de l'insertion, du logement, de l'hébergement et de 
la jeunesse ont été contactés afi n d'enrichir l'état des lieux.
Cette première phase de l'étude sera présentée en début d'année 2022.
Le second volet, qui correspond à la synthèse et aux préconisations composées du bilan des 
investigations et des solutions déclinables, sera travaillé et présenté au premier semestre 2022.

Créer, développer
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Créer, développer                                                                                                                                                                                             

Prospections réalisées en 2021

Il s'agit d'identifi er les territoires sur lesquels des solutions Habitat Jeunes peuvent être développées en 
réponse à des problématiques locales identifi ées par les acteurs territoriaux.

• Villefranche de Rouergue
• L'Isle Jourdain
• Département des Hautes-Pyrénées
• Figeac
• Portes d'Ariège

Accompagnement à Maîtrise d'Ouvrage 

L'URHAJ défi nit et pilote en lien avec ses adhérents leur projet de création, restructuration ou développement.  Son 
rôle est de conseiller, d'accompagner et d’être force de proposition. 
L’URHAJ accompagne le projet de l’émergence de l’idée à sa concrétisation dans tous ses aspects (recherche de 
fi nancements et ingénierie fi nancière, mobilisation partenariale, conception architecturale, projet social,..).
 Les diff érentes phases

• Défi nir la programmation
• Associer les partenaires concernés

• Organiser et animer les instances de concertation et le pilotage du projet
• Garantir une conception architecturale, technique et fonctionnelle adaptée au projet Habitat   Jeunes
• Structurer le modèle fi nancier
• Monter des dossiers fi nanciers originaux (investissement et fonctionnement) sur l’habitat et le projet social
• Accompagner l’élaboration des budgets prévisionnels
• Procéder à la rédaction de dossiers de fi nancements spécifi ques
• Procéder au lancement de l’opération
• Accompagner le projet social et participer selon les besoins à sa rédaction
• Accompagner le démarrage de l’opération auprès du gestionnaire/maître d’ouvrage

Les AMO en 2021
• Habitat Jeunes en Albigeois
• Résidence Lagrange à Nogaro
• FCRO à Plaisance du Touch

Accompagner et soutenir les adhérents dans leurs problématiques et leurs projets

• Accueil du Fort à Montauban
• Habitat Jeunes Roger Sidou à Perpignan
• Habitats Jeunes du Grand Rodez 
• Atrium FJT à Tarbes
• Habitat Sète et Bassin de Thau

Vue d'ensemble en 2021

Albi

Tarbes

Nogaro

Plaisance-du
Touch

Accompagnement  à maitrise d’ouvrage

Etude de besoins

Canton de Fleurance-Lomagne,
 Lectoure, Saint-Clar 

Isle-Jourdain 

Alès
Agglomération

Département 
des Hautes-

Pyrénées 

Ouest Aveyron 
Communauté 

Figeac 

CC des Portes-
d’Ariège

Etude de besoins : prospections
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"L'Habitat Jeunes de demain : se ré inventer, innover, imaginer"
Diversifier pour accompagner les parcours vers l'autonomie de tous les jeunes

Etre en veille sur des nouvelles expérimentations et enrichir le réseau
Afin de développer son expertise et de la partager auprès de ses adhérents et partenaires l'URHAJ participe 
à de nombreux groupes de travail, congrès... L'objectif est bien d'identifier de nouvelles expérimentations ou 
encore de nouveaux outils au service de l'Habitat Jeunes de demain. Ainsi, en 2021,  l'URHAJ a notamment 
participé à la table ronde sur le logement des jeunes dans le cadre du "Mandat de gestion à des fins sociales 
dans le cadre du logement d'abord" organisé par la FAPIL, la DREAL et la DREETS et, en octobre 2021 à 
Bordeaux, au Congrès HLM (en présentiel et en visioconférence).

Accompagner des réponses innovantes de l'idée à la concrétisation 
du projet

Au-delà de l'identification de potentielles réponses innovantes, l'URHAJ travaille à la présentation 
et la valorisation de celles-ci auprès de ses adhérents et de ses partenaires en fonction des réalités 
et des besoins de chaque territoire.

Habitat inclusif 

Une convention de coopération
Le 9 octobre 2020 ALOJEG, l’APF France handicap, REGAR, l’UDAF32, l’ADSEA-IME La Convention, ANRAS-
IME Mathalin et ITINOVA-EHPAD de la Roseraie, rejoints ensuite par l'Agapei, ont signé une convention de 
coopération pour porter un projet d'Habitat inclusif sur le territoire auscitain. ALOJEG a ainsi été désignée par 
les parties prenantes comme porteur de la démarche de création d'un Habitat inclusif. 
Objectif
L'objectif est de développer une solution adaptée aussi bien aux besoins des personnes âgées que des 
jeunes ayant des pathologies spécifiques, porteuses de handicap et souhaitant vivre dans des logements 
de droit commun, tout en bénéficiant d'un cadre sécurisant et accompagnant. Un cadre de mixité, où elles 
peuvent vivre avec des personnes ne présentant pas de handicap. 
L'URHAJ est associée à ce projet en accompagnant le collectif d'acteurs, de l'idée à sa concrétisation, au plus 
près des besoins des publics et du territoire.
Nos missions 2021

• Caractériser les acteurs autour de la table en réalisant des fiches d’identité (objectifs de la structure, 
publics reçus (âge, ressources…), moyens disponibles, rôle dans la démarche ainsi qu’une jauge de 
besoins …) 

• Définir la forme d’Habitat inclusif propre au territoire en concertation avec les acteurs du territoire 
(objectif, public, spécificités de ce projet…)

• Fixer les besoins en matière d’habitat inclusif du territoire selon les expériences relevées pendant le 
benchmarking (par définition pour un petit volume : déterminer des seuils « d’équilibre » des populations 
si possible) 

HAJ de demain... ©Habitat Jeunes Montpellier



• Déterminer les publics cibles selon les besoins relevés par les partenaires et selon les expériences 
relevées pendant le benchmarking (typologie, nombre, écueils à éviter ou vigilance à adopter…)

• La prospection foncière a commencé avec l’appui de la collectivité. L’ensemble de ce travail sera 
présenté à un comité de pilotage élargi début 2022.

Les origines de la réflexion

Les objectifs visés

Proposition à Action Logement d'une nouvelle plateforme numérique

Dans le cadre du groupe de travail réunissant la DREAL, la DREETS, 
le SGAR et Action Logement, l'URHAJ a proposé de piloter la 
création d'un site répertoriant les logements à destination des 
alternants et d'en assurer, dans un second temps, l'animation. 

Appel à projet inclusion numérique

Nous avons répondu à l'appel à projet inclusion numérique avec les résidences Habitat Jeunes intéressées, nous 
n'avons à ce jour pas encore de réponse officielle.

HAJ de demain...
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"Education populaire : une réponse à la crise et co-construction de la 
société de demain"
Le réseau Habitat Jeunes réaffirme la puissance du collectif pour la construction d'une citoyenneté 
pleine et entière des jeunes.

Poursuivre notre engagement et notre implication dans le champ de 
l'éducation populaire et du secteur associatif

Afin de se saisir des enjeux sociétaux en remettant en perspective les valeurs d'éducation 
populaire portées par le réseau Habitat Jeunes, l'URHAJ s'implique concrètement auprès de 
multiples acteurs en lien avec les réalités sociétales et notamment la crise sanitaire.

Les réseaux auxquels nous adhérons

Vice – Présidence
En 2021 l'URHAJ a notamment participé à des réunions sur le thème de la laïcité. 

Administrateur membre du bureau
En 2021 l'URHAJ a notamment participé au recueil d'initiatives mises en oeuvre durant la 
crise sanitaire.

Mandataire pour Héxopée, un travail a notamment été réalisé en 2021 dans le cadre des 
élections régionales

Membre de la délégation régionale, en 2021, les travaux ont consisté au suivi des impacts 
de la crise et à la construction du plaidoyer dans le cadre des élections régionales.

• 

UN RESEAU D'EDUC POP
©Ligue 66
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Développer et poursuivre les partenariats auprès des acteurs 
institutionnels

Nos partenariats auprès des acteurs institutionnels régionaux sur les questions de jeunesse 
et de vie associative sont fondamentaux afin de faire connaître, reconnaître et ainsi assurer 
le développement du réseau Habitat Jeunes en région Occitanie en adéquation avec 
l'évolution des besoins des publics jeunes et de la société.

Région

Direction de l’Éducation et de la Jeunesse (DEJ)
• Développement de la vie associative régionale et l’animation des réseaux et des bénévoles

Etat

DREETS-DRAJES
• Développement et suivi du logement jeune en région
• Animation des réseaux et des bénévoles
• Parrainage Occitanie

CAF

• Accueil des publics spécifiques
• Appui à l’animation du réseau

En 2021, des demandes de rendez-vous ont été portées en direction des CAF 81, 30 et 11 afin d'envisager des 
conventions pluriannuelles à l'instar de la CAF 31.

Réinterroger les pratiques, former, accompagner les compétences 
sur la dynamique collective 

Le groupe de travail équipes socioéducatives sur une 
thématique annuelle existe depuis 14 ans. Aujourd'hui 
l'évolution du profil des équipes et le contexte de crise 
sanitaire a mis en exergue la nécessité de se réinterroger 
sur le fond comme sur la forme de ce groupe. 

Une enquête a ainsi été menée, en octobre 2021, auprès 
des membres des équipes et des directions sur les attentes 
en termes de contenu et de modalités de réunion de ce 
groupe de travail. Ces évolutions et adaptations seront 
mises en oeuvre des 2022 afin de répondre au mieux à 
l'évolution des besoins. 

En 2021, 5 réunions, dont 1 en présentiel, ont été organisées autour de la thématique 'Réaffirmer le collectif en 
Habitat jeunes'. Il faut noter que la forme des réunions en visioconférence a ralenti la progression du groupe de 
travail, cela amputant de plus de la moitié le temps de travail. 
 12 résidences ont été représentées par un ou plusieurs membres des équipes socioéducatives. 
Programme : 

• Travail collectif sur la définition du collectif
• Etat des lieux du collectif dans les résidences Habitat Jeunes : questionnaire en ligne
• Production d’un schéma de représentation du collectif (par groupes)
• Intervention d’une chargée de mission à la FIGO (Centres sociaux et espace de vie sociale) sur des 

méthodes inédites et originales de faire vivre le collectif
• Actualité des résidences : où en est le collectif dans les résidences cette rentrée, échanges et 

discussions
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A ce programme spécifique il faut ajouter des échanges sur les points d’actualité et le partage d’informations 
pratiques en lien avec l’accompagnement et l’animation socioéducative. L'organisation de ces réunions a impliqué 
la mobilisation téléphonique et par mail des équipes socioéducatives, la transmission des ordres du jour et des 
comptes rendus. Des informations sur de nombreux outils spécifiques permettant de valoriser le collectif en Habitat 
Jeunes ont également été partagées. Il s'est agit, sur ce dernier point, de rester en veille constante sur les actions 
mises en place dans les autres URHAJ comme dans d'autres réseaux de jeunesse et d'éducation populaire. De 
nombreuses informations ont été communiquées aux équipes socioéducatives. Des informations qui sont en lien 
avec la thématique de travail 2021, mais également avec de nombreux autres sujets susceptibles de les intéresser. 

Les questions liées à la crise sanitaire et à la santé mentale des jeunes ont été particulièrement prégnantes. De fait, 
l'impact psychologique de la crise a été un révélateur et/ou créateur d'angoisses spécifiques et de comportements 
de repli sur soi et d'augmentation des addictions face à une incertirude grandissante face à l'avenir, et notamment 
pour la jeunesse. L'importance de cette problématique traverse l'ensemble du réseau Habitat Jeunes, et plus 
largement l'ensemble de la société. Cette question fera d'ailleurs l'objet de notre action d'animation de réseau en 
2022. 

Faire vivre l'association et le réseau
L'URHAJ organise et anime les instances régionales et participe aux instances techniques  et politiques 
du réseau Habitat Jeunes au niveau national et travaille aux orientations stratégiques en lien avec les 
bénévoles et les salariés du réseau Habitat Jeunes.

Instances régionales

• 7 bureaux
• 3 Conseils d’Administration
• 1 Assemblée Générale 

Les réunions ont été organisées en visioconférences. 
Il faut noter l'élection d'un nouveau Président, Michel Roques, en CA du 19 janvier.
Du fait du contexte sanitaire, un seul CA a été organisé en 2021.

Instances nationales

Certains administrateur de l'URHAJ spécifiquement mandatés ont participé aux bureaux et aux CA. 
• Conseil d'Administration UNHAJ : Michel Roques (titulaire), Dominique Simon (titulaire), Alain Cazal 

(suppléant), Caroline Roque (suppléante)
• Assemblée Générale UNHAJ : Michel Roques (titulaire), Dominique Simon (titulaire), Jean Chabaud 

(suppléant), Caroline Roque (suppléante). 
• Conseil de la Vie de l'Union : Michel Roques et Jean Marie Bergon

Fin 2021, ces mandats ont été revus lors d'un CA de l'URHAJ.

Assises et congrès HAJ

Le mouvement Habitat Jeunes s'est donné 
rendez-vous du 26 au 28 novembre à Rouen. 
A cette occasion les 5e Assises nationales pour 
l’habitat des jeunes ont réuni, le 26 novembre, 
les porteurs de projets Habitat Jeunes, leurs 
partenaires et les équipes socioéducatives, sans 
oublier les jeunes.

L'URHAJ a été représentée aux assises et au 
Congrès en la personne de son Président. Par 
ailleurs des bénévoles, des salariés et des 
résidents des associations Habitat Jeunes 
d'Occitanie étaient également présents.

©UNHAJ



Lors de l'Assemblée générale suivant le Congrès la motion d'orientation nationale 2021-2025 a été votée.

Les grandes orientations de la motion... en image !
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Instances techniques

Les salariés de l'URHAJ participent aux réunions de coopération opérationnelle (COop) Conférence permanente, 
équipes mutualisées, groupe socioéducatif, groupe observatoire, groupe cotisations et réunions spécifiques 
(apprentis, AIOA,..). Il faut noter une multiplication et une accélération importante du rythme de ces instances en 
2021 du fait de la crise sanitaire avec un besoin accru d’échanges et d’apport technique. 

Groupes de travail UNHAJ

Les salariés de l'URHAJ participent, de façon régulière, à de nombreux groupes de travail nationaux :
• Groupe emploi
• Groupe Habitat
• Groupe équipe socioéducatives
• Groupe Observatoire
• Webinaire UNHAJ (exemple Tiny house)

L'URHAJ accompagne également certaines URHAJ dans le cadre du partage de compétences :
• Accompagnement URHAJ Grand est

Plan d'orientation stratégique 2021-2023

En 2021, accompagnés par un prestataire, bénévoles, directions et salariés de 
l'URHAJ ont travaillé ensemble à la création d'un plan d'orientation stratégique 
triennal. Un plan dont l'objectif a été de redéfinir les grands axes des missions 
et des enjeux du réseau Habitat Jeunes pour les porchaines années et ainsi 
permettre l'orientation du travail de l'URHAJ au plus près des besoins du 
réseau Habitat jeunes  et des jeunes sur les territoires. Ce travail réalisé au 
premier trimestre 2021 a fait l'objet d'une présentation et d'une validation en 
CA.

©Habitat Jeunes Constellation
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